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Chers Saint-Perrayens,

St Pierre du Perray avance. La belle saison a vu le lancement de deux
programmes de pavillons sur la commune, un dans la nouvelle ZAC la Clef de
St Pierre (70 pavillons en accession, dont certains avec un concept “evoluvie”),
et un autre sur le site à côté de l’ancienne Mairie (26 pavillons non mitoyens,
dont certains entièrement en rez-de-chaussée). Cela correspond à nos
engagements ; ils seront tenus.

Cet été, des travaux vont démarrer pour aménager l’ancienne Mairie, afin qu’elle
accueille les associations musicales en toute quiétude. Des travaux vont être
réalisés au  niveau de la “Maison des Petits Pas” pour y aménager une nouvelle
section bébés, et au niveau de l’école Chantefleurs-Chantefables, des salles
pour le périscolaire vont être créées ainsi qu’un nouvel espace restauration.   

Par ailleurs, depuis plusieurs mois, je travaille avec mes homologues Maires
au sujet des nouvelles intercommunalités qui nous sont imposées par la loi
MAPTAM. Le nouveau périmètre, envisagé par le Préfet, amènerait à la
création d’une grande agglomération de 330 000 habitants, qui regrouperait
les agglomérations actuelles d’Evry, de Corbeil, la ville de Grigny, le SAN 91,
le SAN 77, soit au total 24 communes. Soyez assurés de mon total
engagement pour veiller aux intérêts de notre commune.

La Fête des voisins a bénéficié d’un temps agréable cette année, et nous
avons rencontré des Saint Perrayens pleins de dynamisme.

J’ai eu la joie aussi, en ce mois de juin, d’accueillir les nouveaux habitants
de St Pierre du Perray. J’ai pu leur présenter nos élus, et nous leur avons fait
découvrir notre ville dans toute ses dimensions depuis les bords de Seine
jusqu’aux abords du Carré Sénart. Bienvenue à toutes et tous ! 

Je terminerai par une pensée à nos étudiants, collégiens, lycéens, ou en
études supérieures, pour lesquels les épreuves de fin d’année approchent.
Je leur souhaite pleine réussite dans leurs examens.

Bel été à tous !

ÉDITO

Catherine Aliquot-Vialat,
Maire de Saint-Pierre-du-Perray
Vice-Présidente du San de Sénart en Essonne
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RETOUR EN IMAGES

16 AVRIL

Nos jeunes donnent un concert
Des élèves du collège Camille Claudel
ont donné un concert à l’Espace
Gainsbourg. Ils ont du talent, chantent,
dansent, jouent d’un instrument de
musique. Certains se produiront sur
scène pour la Fête de la musique.

Sécurité routière au collège Camille Claudel
Chaque année, le San de Sénart en Essonne s’associe avec la
Municipalité pour proposer aux collégiens une journée de sensibilisation
à la sécurité routière. Différents ateliers sont organisés pour les
élèves des classes de 3e : initiation sur un simulateur 2 roues,
parcours alcool, prévention sur les risques liés à la prise de drogue,
échanges et débats. 

13 AVRIL

44

Accueil des nouveaux habitants
C’est un moment important auquel ont
souhaité s’associer Madame le Maire
et les élus. Cette matinée très conviviale
a été l’occasion pour tous nos “nouveaux”
habitants de découvrir la ville et ses
environs à travers une visite commentée
par Catherine Aliquot-Vialat. 

L’échange s’est ensuite poursuivi à
l’intérieur de la Mairie. Pendant un
discours clair et concis, rappelant les
grands projets de la commune, les habi-
tants ont pu découvrir leurs élus et
connaître leurs délégations.

Une sacoche, avec à l’intérieur, toute
la communication éditée par la Mairie
ou le SAN leur a été distribuée. 
La Municipalité leur souhaite à nouveau
la bienvenue à Saint-Pierre-du-Perray.

6 JUIN

28 MAI
Entreprises, à la rencontre de
vos voisins
Organisée conjointement par le San de
Sénart en Essonne et la Chambre de
Commerce et d’Industrie de l’Essonne,
cette manifestation rassemblait un
grand nombre de chefs d’entreprises
du territoire. Elle s’est déroulée à la Ferme
de Villeray qui accueille maintenant des
manifestations et fait chambre d’hôtes.



RETOUR EN IMAGES 

Inauguration du Parc des sports
De grandes figures du sport français étaient présentes et nous ont fait l’honneur
d’accepter de donner leur nom aux équipements. Remercions Just Fontaine,
recordman du nombre de buts marqués en phase finale de coupe du monde
de football, Marie-Amélie le Fur, championne paralympique en athlétisme et
la fille de Henri Cochet, célèbre mousquetaire au tennis. Georges Pugin,
Président du San de Sénart en Essonne et Catherine Aliquot-Vialat,
Maire de Saint-Pierre-du-Perray ont découpé le traditionnel ruban
bleu-blanc-rouge, marquant l’ouverture officielle de notre Parc des sports.

Une kermesse pour l’autisme
L’association “les petits papillons de
St-Pierre” a organisé une kermesse
avec soirée dansante au profit des
enfants autistes. Une belle initiative.

Challenge d’athlétisme
C’est désormais un rendez-vous incontournable pour tous les
enfants des écoles élémentaires. Sous un soleil radieux, ils ont réalisé
différentes épreuves comme la course de haie, le saut en longueur
ou encore le lancer de disque. Un grand merci aux agents de la
Mairie pour l’encadrement mais également à tous les parents
bénévoles qui ont assuré le succès de cette manifestation.

Marathon de Sénart
Malgré la pluie, il y avait de nombreux
courageux pour applaudir les coureurs.
Merci à tous les bénévoles présents.

1ER MAI 4 ET 5 JUIN

22 MAI

11 AVRIL

29 MAI

La Frank’O’Folie
L’école Anne Frank via le
secteur périscolaire a organisé
une petite fête pour tous les
enfants, accompagnés par les
parents. Jeux, maquillage,
jardinage, danse, parcours
sportifs étaient notamment
au programme...
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DÉMOC�TIE LOCALE

Prochain Conseil municipal : le jeudi 25 juin à 20h45
Les compte-rendus intégraux des séances sont consultables en Mairie aux jours et heures d’ouverture.

Commémoration du 8 mai
En hommage à nos anciens combattants

Le Conseil Municipal s’est réuni les 2 avril et 4 mai 2015
A approuvé (...) : 
� Demande de subvention auprès de la
Caisse d’Allocation familiales pour le
financement de l’aménagement de la
“Maison des Petits Pas”.
� Modalités de la mise à disposition du
public du dossier de modification
simplifiée n°2 du Plan local d’urbanisme.
� Modification du règlement intérieur du
secteur périscolaire et extrascolaire.

� Vote des taux d’imposition 2015.
� Vote du taux de la Taxe d’Enlèvement
des Ordures Ménagères 2015.
� Acquisition par la commune d’une
emprise de 5 000 m² sur la parcelle
ZE19 pour aménager l’aire d’accueil des
gens du voyage.
� Création d’un emploi d’adjoint
technique de 2ème classe pour un
accroissement saisonnier d’activité.

� Subventions aux associations.
� Convention entre la commune de
St Pierre du Perray et le STIF relative à
l’entretien et à la maintenance courante
des infrastructures.
� Modification des frais d’absence de
réservation préalable des services
municipaux périscolaires et extrascolaires.
� Cession de l’emprise foncière du lot
B1 de 11 743m² issu de la parcelle AA 376.
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Pour une meilleure qualité de vie,
respectons quelques règles

Circulation
Il est interdit de :

► Gêner l’accès des pompiers en
stationnant devant les accès des lieux
publics.
► Circuler en véhicule à moteur dans
le Parc François Mitterrand, dans les
allées piétonnes, sur les espaces verts.
► Mettre les piétons en danger en
stationnant sur les trottoirs.
► Pénétrer dans les lieux publics en
dehors des heures d’ouverture.
► Se baigner dans le ru et les bassins.

Déchets verts :
rappel important

Les sacs de déchets verts
ne doivent être sortis sur les
trottoirs que le dimanche soir,
veille du ramassage. 

Il est interdit de :

► Promener son chien sans laisse.
► Laisser errer les chiens et les abandonner pendant les vacances.
► Promener les chiens susceptibles d’être dangereux sans muselière
et sans laisse.
► Laisser les animaux domestiques faire leurs besoins dans les
espaces publics. Des sacs pour récupérer les déjections de vos
animaux sont désormais disponibles en Mairie. Vous êtes responsables
des déjections déposées sur la voie publique.

Animaux domestiques

Nuisances sonores...
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers
à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage en raison de leur durée ou de leur intensité sonore
(tondeuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies
électriques) ne peuvent être effectués que :

► Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h.
► Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h.
► Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
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Une autre question ?
Contactez le SIREDOM au 0820 62 91 91

ou par mail : siredom@wanadoo.fr

La déchetterie départementale 
vous accueille toute l’année

► Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00
► Dimanche matin de 9h00 à 12h00
► Fermeture hebdomadaire le mardi et exceptionnelle le 1er mai

Déchets acceptés : 
● Bennes : métaux ferreux et non ferreux, gravats, déchets de jardin, bois, cartons, tout venant incinérable.
● Containers : verre, journaux, magazines, textiles.
● Local Déchets Ménagers Spéciaux : bouteille de
gaz, extincteurs, piles et batteries, consommables
informatiques, solvants, peintures et vernis, colles
et graisses, acides, bases, bombes aérosols,
produits phytosanitaires, bidons, tubes néons,
huiles minérales, huiles de vidange, chlorates,
nitrates, produits de laboratoire...

Déchets refusés : 
Ordures ménagères, boues de station d’épuration,
déchets de centres médicaux ou d’activités de soin
(un conteneur spécial pour la collecte et l’élimination
des déchets médicaux de soins est à la disposition
des habitants. Pour y accéder, vous devez vous adresser aux services techniques aux heures d’ouverture
de la Mairie), déchets anatomiques ou infectieux, cadavres d’animaux, produits radioactifs, carburants
liquides, pneus de poids lourds ou agricoles, moteurs de véhicules, amiante, fibro-ciment.

Accès par carte magnétique :
L’accès est gratuit aux particuliers. Une carte magnétique personnalisée doit être impérativement retirée
en Mairie aux services techniques afin d’obtenir cet accès. Pièces à fournir : pièce d’identité et justificatif
de domicile. Il est formellement interdit de déposer vos déchets sur la voie publique et aux abords
de la déchetterie.

HORAIRES D’ETE :

Un conteneur spécial pour les déchets médicaux de soins :
Un conteneur spécial pour la collecte et l'élimination des déchets médicaux de soins est à la disposition
des habitants. Pour procéder à un dépôt et respecter les procédures de sécurité et d'hygiène, ce conteneur
n'est pas en libre accès. Pour y accéder, vous devez vous adresser aux services techniques aux heures
d'ouverture de la Mairie. C'est à la demande d'un habitant que la municipalité a mis en place ce nouveau
dispositif, toujours dans le but de mieux répondre à vos besoins. 
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DOSSIER

CCoouupp  ddee  ““ppeeppss””  ppoouurr  llee  VViieeuuxx  BBoouurrgg

Réunion d’information organisée
pour les riverains dans la salle

du Conseil de l’ancienne Mairie 
le mardi 9 juin 2015

Réhabilitation du site à côté de l’ancienne Mairie :
des habitations et des équipements publics de loisirs

L’ensemble de l’espace proche de l’ancienne Mairie va être requalifié. En effet, en lieu et place de
bâtiments anciens ou en état de délabrement avancé et présentant, pour certains, un réel danger,
vont être bâtis 26 pavillons entièrement individuels (le Domaine des villas Jasmins), 2 terrains de sport,
1 aire de jeux pour les tout-petits ainsi qu’une Maison d’Assistantes Maternelles. Cela va concourir
à l’embellissement de ce quartier ancien de notre ville.
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DOSSIER

Une parcelle de 1660 m²
pour les besoins des 
Saint-Perrayens :

Une aire de jeux pour les
tout-petits

2 terrains de sport

Une Maison d’Assistantes 
maternelles

Des espaces verts

Estimation du terrain par les Domaines
(Direction générale des finances publiques de l’Etat)

Le prix de cession du terrain sur lequel vont être construits les pavillons (464 000€)
est supérieur de 16% à l’évaluation faite par les Domaines, services de l’Etat

(400 000€), consultés conformément à la Loi. Ce prix de cession tient compte du
programme envisagé et de la présence d’amiante sur le site, nécessitant des travaux
de désamiantage rendus très coûteux par des législations récentes. Les obligations
concernant le désamiantage en 2015 ne sont pas les mêmes qu’en 2012. Elles sont
beaucoup plus contraignantes et concernent non seulement les bâtiments, mais aussi
les enrobés des anciens terrains de sport. Alors faisons taire les polémiques stériles.
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VIE LOCALE

IInntteerrvviieeww

Fabienne BENQUET
Maire-Adjointe à la Petite Enfance

Diversifier les modes d’accueil avec 
les Maisons d’Assistantes Maternelles

Qu’est ce qu’une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) ?
Une MAM est un nouveau concept d’accueil. Elle permet à un groupe d’assistantes maternelles (jusqu’à 4)
d’accueillir les enfants dans un lieu qui leur est entièrement dédié. Elles sont toujours salariées des parents
employeurs. Au sein d’une MAM, il y a une possibilité de délégation d’accueil permettant aux autres assistantes
maternelles d’assurer la continuité de l’accueil dans certaines conditions (maladie, retard, besoin d’une
amplitude plus importante, formation, congés...). 

Pourquoi vouloir développer ce type de garde à Saint-Pierre ?
Sur notre commune, nous avons de nombreuses familles qui arrivent et nous ne pouvons répondre à toutes
les demandes de places en accueil collectif, choix le plus demandé à Saint-Pierre-du-Perray. Nous avons
plusieurs groupes d’assistantes maternelles porteuses d’un projet afin d’exercer leur profession au sein d’une
MAM qui semble être une bonne alternative entre l’accueil au domicile et l’accueil collectif. La Municipalité a
souhaité développer ce type de garde afin de diversifier les modes d’accueil.

Des projets sont-ils d’ores et déjà lancés ? 
Il est prévu trois maisons d’assistantes maternelles. La première devrait ouvrir pour la fin de l’année. Elle sera
située à la place actuelle du Relais paroissial. Dans le programme immobilier “Artenova”, il est également
prévu la construction d’une MAM. Enfin sur le site de l’ancienne Mairie, une MAM est également prévue.
Elle permettra aux familles de ce quartier d’avoir un mode de garde proche de leur domicile. 

Une kermesse organisée par des jeunes pour sensibiliser à l’autisme
Les petits papillons de Saint-Pierre

Cette association a pour but de réunir et venir en aide aux
familles ayant un enfant atteint d'autisme ou de troubles

envahissants du développement. 

Beaucoup de bénévoles sont venus donner un coup de main
à la kermesse du 22 mai, organisée au profit des enfants
autistes, en particulier les étudiants de l’IUT de Sénart qui ont
travaillé sur un projet associatif dont le thème était : “Comment
organiser une kermesse pour une association caritative ?”

Un grand bravo à Kimberley A., Mélanie P., Joanne DC.,
Ophélie B. et Laurène T. pour cet élan de solidarité.

Présidente de l’association : Karen Amblard 
karenmay@hotmail.fr
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VIE LOCALE

Sortie de Printemps à Chantilly
Seniors Flash infos...

Seniors : inscrivez-vous !

Pour recevoir nos courriers d'infor-
mations et participer aux activités
organisées par le Service Seniors,
vous devez vous inscrire en Mairie.

Conditions requises : habiter la
commune, être retraité et âgé de
62 ans ou plus.

Important : s’inscrire sur les listes
électorales ne vous inscrit pas
automatiquement sur le fichier des
seniors. Plus d’infos en Mairie.

Les demandes d'inscription se font
en Mairie sur présentation des 3
documents suivants : carte d'identité,
justificatif de retraite, justificatif de
domicile (facture E.D.F., ou taxe
d’habitation par exemple).

Les prochaines activités

Le 29 juin prochain, les seniors se
rendront au Sénat. Ils y découvriront
le Palais et ses jardins et pourront
déjeuner sur place.

Du 29 août au 5 septembre 2015,
un séjour à Beg-Meil en Bretagne
est organisé en partenariat avec
l’Agence Nationale des Chèques
Vacances et le C.C.A.S. de Saint-
Germain-lès-Corbeil.

Le 18 mai 2015, la sortie de Printemps des seniors a eu lieu au Domaine de
Chantilly, haut lieu de l’histoire de France. 
Au programme : la visite des appartements et des jardins du château,
la galerie de peinture du Musée du Condé, la visite du Musée du cheval et
une présentation de dressage équestre.

Un séjour inoubliable en Corse
Seniors

Du 30 mai au 6 juin 2015, les seniors ont eu le plaisir de découvrir quelques-uns des plus beaux sites corses
(Calvi, Porto, les calanques de Piana, le Cap Corse…). Ils ont pu profiter de moments de détente avec la mer
turquoise et les montagnes en toile de fond. 
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Du 17 au 31 juillet se déroulera partout en France la grande Fête
du livre pour la jeunesse “Lire en short”. 

Si vous partez  à cette période, vous trouverez certainement des
animations sur votre lieu de vacances. Si vous êtes chez vous,
sachez que la Médiathèque reste ouverte et participe à l’évènement
en proposant des activités de loisirs gratuites autour de la lecture. 

Un spectacle familial en nocturne marquera l’ouverture de la
manifestation. Des jeux de domino, puzzles, devinettes autour de
l’illustration seront en accès libre avec l’exposition ABCédaire.
Un espace de lecture aux airs de vacances sera aménagé pour
l’occasion…

L’inscription en Médiathèque est gratuite pour tous les habitants ;
adultes et enfants, en famille, entre amis  ou en solo, vous êtes les
bienvenus.

Du 17 au 31 juillet
“Lire en short” : une grande fête du livre pour la jeunesse

Pour le lancement de la première
grande Fête du livre jeunesse,

ce sont les enfants qui emmènent
leurs parents au spectacle. A cette
occasion, notre nouvelle bibliothécaire,
Mademoiselle Labourdette viendra
renforcer l’équipe et nous fera partager
son amour des livres… A moins qu’un
terrible brigand décide d’enlever
Mlle Labourdette !

L’enlèvement de la bibliothécaire
Lecture-spectacle 

par la compagnie 3m33
Soirée familiale.  Dès 5 ans

Inscriptions en Médiathèque 
et au 01.60.75.04.12 
jusqu’au 17 juillet.

Vendredi 17 juillet à 20h
Soirée pyjama à la Médiathèque

Sous la forme d’une exposition
interactive et ludique, l’ABéCédaire

est composée de jeux, posters,
dessins originaux et albums pour
découvrir l’univers artistique de
21 grands illustrateurs jeunesse.

Accès libre et gratuit 
du 4 au 31 juillet

aux heures de permanence

Du 4 au 31 juillet
L’ABéCédaire
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Pendant les vacances d’été, le Service Jeunesse accueille votre enfant en lui proposant une
multitude d’activités. Retrouvez très prochainement sur notre site internet dans la rubrique
“multimédia” puis “publications municipales” le programme du Service Jeunesse pour les mois
de juillet et août. Au cours de cet été, deux séjours sont également organisés pendant 5 jours...

Lieu du séjour :
Séjour au Domaine de Bel Air à Bar sur Seine
(Aube), situé à 30 minutes du Lac d’Orient et à 30
minutes de Troyes, au coeur du vignoble champenois.
Séjour en camping.

Dates :
● Du lundi 13 juillet à partir de 10h au vendredi 17 juillet
après-midi.
● Du lundi 24 août à partir de 10h au vendredi 28 août
après-midi.

Composition du groupe :
7 jeunes de 11 à 15 ans et 2 adultes

Prestation : 
Hébergement sous tente dans la partie camping du Domaine. Mise à disposition
d’un abri pour la restauration et les activités. Repas livrés sur le campement
depuis le restaurant.
La journée comprend : le petit-déjeuner, le repas du midi, le goûter et le dîner
(les menus sont proposés 3 semaines avant le début du séjour). 
Premier repas servi le lundi midi et dernier repas le vendredi midi.

Activités par séjour :
Les activités sont encadrées par des moniteurs diplômés titulaires d’une carte
professionnelle délivrée par la Direction Départementale de la Jeunesse et
des Sports. Déplacement sur les lieux d’activités (si besoin) avec le mini-bus.
� 1 séance de paddle
surf au Lac d’Orient

� 1 tour de ski nautique
� 1 tour de bouée tractée
� 1 séance de tir à l’arc
� Baignade à la piscine
(sur planning)

Un planning prévisionnel
des activités sera proposé
3 semaines avant le
début du séjour

Au Service Jeunesse,

on va s’éclater tout l’été !
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Des jeunes de 5e s’improvisent “créateurs en herbe”
Collège Camille Claudel

Introduction :
Nous sommes un groupe de 16
élèves issus de plusieurs classes de
cinquième du collège Camille Claudel
de 12 à 14 ans  réunis pour créer un
groupe qui s'appelle “les créateurs
en herbe”. 

Mélissa Thevenin 

Course d’orientation :
En début d’année, nos professeurs ont organisé une course d’orientation
dans Saint-Pierre. L’objectif était de découvrir différents sites et lieux
intéressants de notre ville et de les classer selon leur secteur d’activité
(industriel, loisirs, éducation etc…). Dans chaque équipe, il y avait un
secrétaire qui notait le nom des lieux, un guide qui tenait le plan et nous
guidait, un photographe qui prenait les lieux en photo (la Tour Maury,
le Poney club, l’école Manureva, le Parc du Château François Mitterrand
avec les douves et le pigeonnier, etc…)

Mélissa Thevenin 

A la rencontre 
des professionnels :
Nous sommes allés à la rencontre
des professionnels de Saint-Pierre.
Le groupe est  allé dans des endroits
différents : pharmacie, centre équestre,
supermarché, boucherie, etc…
On a posé des questions aux
commerçants en rapport avec leur
métier et ils nous ont répondu. Ils nous
ont expliqué comment ça se passait :
les horaires, si leur métier est dynamique,
les avantages et les inconvénients.
On a noté les réponses sur un
questionnaire. Puis nous avons rédigé
des fiches métiers.

Louise Phylavong  

L’exposition au CDI :
Maintenant, nous préparons une exposition avec toutes
les données que nous avons récoltées pour créer une
exposition dans notre CDI. 

Nous servirons de guides et nous la présenterons aux
élèves des classes de 6ème. 

Les démarches 
administratives :
Nous avons travai l lé sur les
démarches administratives et nous
avons effectué une sortie à la Mairie.
Nous avons simulé des situations
qui nous obligeaient à nous rendre à
la Mairie (déclaration de mariage,
déclaration de naissance, inscription
scolaire, recensement, faire une
demande de carte d’identité, etc…).
C’était très intimidant de devoir
s’adresser à la réceptionniste et
expliquer notre besoin. Nous avons
rapporté des documents très
intéressants. 
Darell Lachiver 
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Jésus Garat se forme à la vie professionnelle à Intermarché
Apprentissage

Plus de 500 références… et pourtant des rayons
nickel, bien ordonnés et quotidiennement

réapprovisionnés. La suite logique du bac pro commerce,
pour Jésus Garat, 21 ans, était de poursuivre par un
BTS MUC (management des unités commerciales)
qu’il effectue à l’Intermarché. 

Être salarié n’était pas sa seule motivation, il s’agissait
surtout d’acquérir de l’expérience et d’avoir une vision
concrète du monde du travail. “L’apprentissage, c’est
poursuivre des études tout en travaillant. C’est un effort
constant qui ne peut pas se comparer aux stages.
On apprend à se responsabiliser et on est mieux
préparé à la vie professionnelle”. explique t-il. 

Quelque soit leur niveau d’études, Christophe Provot,
responsable du secteur Epicerie et maître d’apprentissage, a l’habitude d’encadrer des apprentis. “Ils sont des
salariés comme les autres, avec des responsabilités et des objectifs à atteindre, mais on est quand même avec eux.
C’est une mise en route qui prend deux mois. Après, ils deviennent rapidement autonomes et opérationnels sur le terrain”.

Plus grand centre de formations de la Région parisienne, la Faculté des métiers de l’Essonne forme
chaque année plus de 3 000 apprentis, propose 80 formations, du pré-apprentissage à bac+5, sur ses
trois sites à Evry, Bondoufle et Massy.

Le Hall se refait une petite beauté...
Salle Jean Vilar

Dominique Mogentale, régisseur, a pris les choses en main. Pendant
trois semaines, il a effectué différentes réparations et repeint

l’ensemble du Hall de la salle Jean Vilar, ainsi que la cuisine et les
parties au-dessus des gradins. Ce rafraîchissement tombe à pic car des
mus commençaient sérieusement à s’abîmer. Un devis a été réalisé par
une entreprise et les travaux chiffraient à près de 20 000 euros ! 
Dominique, avec sa formation de peintre-décorateur, a dépensé en tout
450 € en réalisant tout lui-même. Un grand merci à lui pour cette initiative
et les économies ainsi réalisées par son investissement.
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Club gymnique
Nos benjamines-minimes sont championnes de France !

Elles s’appellent Joy BENATEAU, Eva RODRIGUES,
Coralie CHARBONNIER, Emilie PIERRE et Eva

HAMON. Elles ont 12 et 13 ans et ont réalisé un
authentique exploit ce samedi 6 juin 2015 à Saint-Etienne.
Remarquables de précision, pour le plus grand bonheur
du club gymnique et en particulier de leurs entraîneurs,
Gaelle et Vincent GUERILLON, elles sont devenues
championnes de France Benjamines-Minimes.
Un moment magique, qui justifie les sacrifices nécessaires
pour atteindre ce niveau. 

Car comme le sait tout grand sportif, une finale des
championnats de France, c’est une gestion de la fatigue
physique tout au long de la saison, un équilibre avec la
vie scolaire et familiale, une qualité technique qui doit

être irréprochable dans ce sport si précis. Puis tenir le stress, être prête, donner le meilleur de soi-même le jour J,
au moment où l’équipe doit rentrer dans l’arène. Des années de préparation, pour des mouvements qui durent en
moyenne 1 minute 30, et pendant lesquels il faut réussir ces salto répétés des milliers de fois au fil des mois,
des années. 

Ce travail, elles le réalisent dans leur salle de gymnastique du Complexe Louis
Lachenal, leur deuxième maison. Elles s’entraînent 5 soirs par semaine pendant
3 heures. Le moindre arrêt leur fait perdre les sensations dans l’espace. Alors il faut
s’entraîner pendant les vacances scolaires, rattraper le retard dès qu’il y a un jour
férié. C’est le quotidien de ceux qui performent dans ce sport. La pratique doit
débuter entre 6 et 8 ans. Ce n’est que des années plus tard que l’on commence à
voir les résultats et atteindre le niveau escompté. 

Si toutes ces filles ont un niveau
d’implication remarquable, elles le doivent
également à leur duo d’entraîneurs,
frère et sœur, à l’origine de ces podiums
exceptionnels depuis 10 ans, et depuis
5 ans médaillés au plus haut niveau
national ! Un immense bravo à tous !

A tous ceux qui sont fiers qu’il y ait
de si belles sportives dans notre
commune, nous vous attendons
pour la démonstration de fin d’année
le samedi 27 juin de 15h à 18h. 

Pour ceux qui voudraient rejoindre la
section gym, et pour les amoureux
du sport en général, venez clôturer
cette inoubliable saison, et remercier
tous les acteurs de cette belle
aventure.

Les inscriptions auront lieu 
à cette occasion 

Gala de fin d’année
le samedi 27 juin

AU FIL DES ASSOCIATIONS
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Le dimanche 10 mai, le Crescendo Orchestra, sous la
direction de Frédéric Malmasson, s’est produit pour

la première fois à la salle Jean Vilar devant un public
venu nombreux. Au programme : de la musique du 19e

siècle, Bizet, Pierné, Fauré ou encore Gounod…

Cet orchestre constitué d’une trentaine de musiciens
amateurs accompagnés de quelques professionnels a
été créé lors d’un stage organisé par l’école de
musique Crescendo. Il rassemble des musiciens de
plusieurs écoles de musique de l’Essonne.

Crescendo
Un concert à la salle Jean Vilar

Cette année avec les collégiens, nous avons abordé
longuement la perspective. Ce qui a permis la

réalisation d’oeuvres sur le thème de la ville et du
monde urbain. Les plus jeunes ont travaillé entre autre
sur l’art rupestre.

Comme toute les années nous découvrons un grand
maître, ce qui a permis aux plus grands de travailler sur
les couchers de soleil de Monet. Les plus petits se sont
amusés à peindre des portraits, et leurs autoportraits à
la façon d’Andy Warhol. N’hésitez pas à venir découvrir
les quelques 80 œuvres exposées. Il vous reste encore
quelques jours…

Exposition des travaux des enfants 
des ateliers d’arts plastiques de l’A.C.S.

Du 13 juin au 23 juin 2015 - Hall de la Salle Jean Vilar

A.C.S.
Expo de peintures et dessins

Les hypoglycémies nocturnes sont, comme pour
celles qui surviennent le jour, dans une très grande

majorité des cas sans danger, mais elles ne sont pas
ressenties dans deux tiers des cas. L’insuline injectée
sous la peau finit par s’éliminer, l’organisme réagit en
fabriquant du glucose et la glycémie remonte. 

Par contre, la répétition d’hypoglycémies nocturnes
passées inaperçues peut entraîner une diminution de
la perception des hypoglycémies dans la journée et
favoriser la survenue d’hypoglycémies plus importantes.
Le principal risque de l’hypoglycémie est lié à la situation
où l’on se trouve au moment où arrive le malaise,
situation qui peut présenter un danger si l’on n’a pas
toutes ses facultés de réaction.

Association Française des Diabétiques du 91

Les hypoglycémies nocturnes
sont-elles dangereuses ?
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Vous souhaitez un encart publicitaire ? 
Contactez le service communication au 01 69 89 75 07
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Club Cycliste de Saint-Pierre-du-Perray
Toujours dynamique, le club cycliste organise une course nocturne



Tennis de table
Saint-Pierre voit plus grand avec un nouvel entraîneur !

AU FIL DES ASSOCIATIONS
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Le CSLSPP entre dans une nouvelle ère. Il ambitionne de figurer
parmi les clubs qui comptent dans le département. Depuis 3 ans,

les résultats de toutes les équipes ont progressé avec l’équipe 1
qui évolue en première division départementale. 

Mais pour que le club aille plus haut, il doit poursuivre sa
restructuration afin de faire progresser encore plus rapidement
les jeunes. Certains ont intégré cette saison les différentes équipes
adultes en compétition, avec de belles promesses à la clé.
Le Président du club, Jean-Marc Tanguy, souhaite aller encore
plus loin et a décidé de donner une nouvelle impulsion pour la
saison 2015-2016.

Il est parvenu à convaincre Jérémy KOSKAS, joueur évoluant à
Combs-la-Ville en Nationale 3 et classé 20, d’être le nouvel
entraîneur des jeunes pour la prochaine saison. 

“J’ai souhaité apporter une nouvelle dynamique au club. A terme,
le salut passe par les jeunes. Ils incarnent l’avenir et la venue de
Jérémy, un joueur de très haut niveau, va leur permettre de
progresser très rapidement et d’intégrer les meilleures équipes

en compétition. Nous avons également pris en compte les remarques des parents sur le début des horaires des
cours. Cette année, ils commenceront à partir de 18h au lieu de 19h45” explique Jean-Marc Tanguy. Nul doute que,
sous la férule de Jérémy Koskas, le CSLSPP portera encore plus haut les couleurs de Saint-Pierre.

Le club de tennis de table sera présent le 5 septembre 2015 au Forum des associations. 
C’est avec un grand plaisir que nous accueillerons nos futurs pongistes.

Le cercle des généraux
L’association organise son premier tournoi Kill Team d’Asgard

Kill Team est un jeu de stratégie avec figurines qui se déroule dans
l’univers de science-fiction de Warhammer 40000 où des petites

escouades de soldats s'affrontent sur une table de jeu parsemée de décors. 

Toute la journée du 19 avril, 12 joueurs de toute la région se sont affrontés
les uns les autres en 6 parties de 50 minutes en remplissant diverses missions.
Les affrontements se sont
déroulés de façon conviviale
dans la salle la Javanaise
à l'espace Serge Gainsbourg. 

Après une bonne journée
appréciée par tous, les
membres de l'Association
songent à recommencer
l'événement. Retrouvez-les
lors du prochain Forum
des associations le
samedi 5 septembre.
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Numéros utiles
• Mairie ........................... 01 69 89 75 00
• Services techniques......01 69 89 75 13
• Service urbanisme ........01 69 89 75 14
• Service éducation .........01 69 89 75 09
• Service social / seniors...01 69 89 75 06
• Service Culture / Associatif...01 69 89 75 24
• Éveil Municipal Artistique...01 69 89 75 20
• Service des sports ........01 69 89 75 26
• Service jeunesse ..........01 69 89 21 03
• Maison des Petits Pas ..01 60 75 80 00
• Les P’tits Grillons ..........01 81 07 50 80
• Centres de Loisirs :

Manureva élémentaire ..01 69 89 01 23
Gavroche maternel .......01 60 79 06 92

• Relais Assistants Maternels..01 69 89 46 09
• Médiathèque Pierre Séghers 01 60 75 04 12
• Police municipale..........01 69 89 22 74
• Astreinte........................06 83 81 97 47

(Uniquement en cas d’urgence sur le domaine public)

@Une question 
à Mme le Maire 
ou à vos élus ?
Il suffit d’un clic 
sur la barre générale 
à gauche du site internet 
de la Mairie : 
www.saint-pierre-du-perray.fr

� �
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��Naissance
KOUKA MAYOLA Winston le 13/03/2015
CABARET Raphaël le 21/03/2015
FARISSI Laïna le 22/03/2015
ABBAS Yassine le 23/03/2015
HONGLA BELLNOUN Lisa le 26/03/2015
CAMARA Souleymane le 30/03/2015
TOUZET Quentin le 30/03/2015
AYYADI Amir le 07/04/2015
LUIS Lucas le 07/04/2015
MARTINS Clara le 13/04/2015
M'DAHOMA Sonia le 13/04/2015
SENECA Lya le 15/04/2015
MACALOU Fatoumata le 17/04/2015

CABARRUS BIZET Mathis le 21/04/2015
BRIKI Lina le 26/04/2015
JULOU Enzo le 04/05/2015
MAINTENANT Julia le 04/05/2015
DOMINGUES Léna le 10/05/2015
LECLAIRE Ryan le 12/05/2015

��Décès
OLIVIER Suzanne veuve DUPUIS
FEUGEAS Georgette veuve BORDES
GAUME Marie-Jeanne veuve EVARISTE
HERNANDEZ LOZANO Juan
MARIANI Buera veuve BUZARÉ
BOUSSET Roger
BONIFACE Jean

SCARPELLI Francesco
DIAFOUKA Bernard
CASSIER Mattéo
MEINIER Marie-Claude
GONCALVES Antero
GRANDRUE Renée veuve OGÉ
JANUS Georges

��Mariage
DESPAGNE Patrick et DUCOULOMBIER
Céline le 16/05/2015
VIGNERON Olivier et SOARES Cécile
le 23/05/2015
DE JESUS GASPAR  Antoni et
BAUER  Marine le 30/05/2015

État-civil

facebook.com/mairiesaintpierre 

Pique-nique géant 
le 13 septembre

D’ores et déjà, pensez à réserver
votre date. Fort du succès de l’année
dernière, la Municipalité renouvelle
la manifestation du pique-nique
géant au Parc du Château François
Mitterrand. Plus d’infos très prochai-
nement sur notre site internet et
notre page Facebook.

Retrouvez tous les reportages tournés
sur la commune sur le site internet
officiel de la ville :
www.saint-pierre-du-perray.fr
Vous pourrez visionner le dernier
reportage directement depuis la
page d’accueil ou bien retrouvez
toutes les archives dans la rubrique
“multimédia” puis “Ma ville TV”.

Une décoratrice florale 

Mariage, réceptions, 
décoration lieu d’accueil

Maria Créations
créatrice d’émotions
Tél. : 06 72 61 34 00

Courriel : maria-crea@bbox.fr
Site : mariacreations.cmonsite.fr

Fête paroissiale le 21 juin...
à Saint-Germain-lès-Corbeil

Initialement prévue dans la nouvelle
église de Saint-Pierre, celle-ci se
déroulera finalement à l’église de
Saint-Germain, pour cause de travaux.

Flash infos...

Cabinet infirmier

Soins à domicile sur RDV
Claire Magnac

Infirmière diplômée d’Etat

2 rue Jacquard
Tél. : 06 40 15 69 67

Courriel : c.magnac@yahoo.fr
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Equilibre en matière d’urbanisme :
nous sommes en ville nouvelle qui a
vocation à se développer. Toutefois,
cette croissance doit être maîtrisée
pour conserver l’attractivité de notre
commune. 
C’est pour cette raison que nous avons
lancé dernièrement 2 programmes
de pavillons de qualité qui vont amener
une diversité de l’offre d’habitat,
ce que n’ont pas su faire nos prédé-
cesseurs qui ont accepté tout et
n’importe quoi, et signé un accord de
ZAC avec trop peu d’espaces verts
entre les constructions.

Nous allons par ailleurs engager la
révision du Plan Local d’Urbanisme
pour le mettre en conformité avec
notre programme.

Equilibre dans l’offre pour la
petite enfance : nous diversifions
les solutions de gardes des jeunes
enfants en créant une Maison
d’Assistantes Maternelles (MAM),
qui est à mi-chemin entre l’offre
d’assistantes maternelles individuelles
et la crèche collective. Contrairement
à certains opposants dogmatiques,
nous sommes ouverts à toutes les

solutions qui peuvent être utiles aux
St Perrayens.

Equilibre dans la culture et
l’animation : nous proposons des
prestations variées qui peuvent
intéresser des publics différents, selon
les goûts, les âges et les passions.
Certaines peuvent être plus festives,
d’autres plus intellectuelles et
pédagogiques. L’équipe précédente
était fossilisée dans une routine. 
A nous l’innovation !

Gérard Cerles, 
porte-parole du groupe majoritaire

Pierre de RUS - Annick VIGUIE - 
Annick DISCHBEIN - Hubert REYNAUD

Lors de sa séance du 4 mai 2015, le Conseil
Municipal s’est prononcé sur la vente du terrain
situé près de l’ancienne Mairie, où se trouvent les
anciennes écoles Prévert et Neige-Lune, ainsi que
des terrains de sport. 

Notre Maire a été autorisée par ses colistiers à
brader ce terrain communal de 11743 m² pour
464000€, soit 39,5€/m². Pour le prix d’un gros
pavillon, elle cède un terrain sur lequel on peut
construire plus de 25 maisons. On imagine le bénéfice
“pharaonique” que va en tirer l’heureux acquéreur.

En mai 2012, nous avions consulté les Domaines
pour un terrain plus petit (7140 m²), situé au même
endroit. L’estimation faite alors (Ref : 2012-
91573V1240) était de 1850000€ ! Soit 259,10€/m²
(pour le terrain nu), plus de 6 fois plus !

Il aura donc fallu que Mme la Maire argumente
auprès de France Domaines pour que l’estimation
s’effondre à ce point. Et ce n’est pas la démolition
des bâtiments qui peut justifier un tel écart de prix. 

Lorsque nous lui avons demandé de nous fournir
les documents qui ont servi à faire estimer le prix
du terrain, elle a bien entendu refusé. Que cachent
ces documents pour qu’elle refuse de les rendre
publics ? Mystère… 

Quant aux constructions prévues sur ce terrain,
aucune information précise ; quand des riverains
présents dans la salle l’ont interrogée à ce sujet,
sa seule réponse a été : « ne vous inquiétez pas,
vous verrez, ce sera très joli ».

Pierre de RUS
Président du Groupe

De plus en plus les citoyens de tous âges veulent
participer à la vie de leur commune pour développer
l’espace où ils évoluent sans rentrer dans des
débats politiciens dépassés. Dans notre commune,
nous constatons une absence de dialogue avec
cette nouvelle municipalité qui préfère le plus
souvent la polémique plutôt qu’à un réel échange
d’idées, démontrant ainsi la pauvreté de leur vision
pour la ville.

Comme la nature, nous avons horreur du vide.
Ainsi, nous vous proposons d’inventer ensemble
une nouvelle démocratie participative à travers la
création d’un conseil des habitants. Ce conseil,
dont l’organisation et le fonctionnement serait à
définir avec tous ceux qu’ils le souhaitent, serait
un grand brassage d’idées et de propositions.
Nous pourrions, pour ceux qui veulent s’investir un
peu ou beaucoup, devenir un élément incontournable
de l’édification future de notre environnement et
notre ville. Ce conseil permettrait à chacun de
s’exprimer, de partager ses idées et ses valeurs
sans rentrer dans un combat politique ou dans une
opposition systématique à cette nouvelle équipe
qui découvre la gestion d’une ville. 

Rencontrons nous, débattons, faisons poids pour
proposer, orienter, convaincre. Vous pourriez me
dire : “Mais nos édiles ont été élus pour faire cela”.
Preuve est de constater l’indigence de leurs idées
et propositions et le non-respect de leurs engagements.
A nous tous de prendre la main maintenant. 

Mr Dominique Verots. Les Amis de St Pierre.

J’aime St Pierre du Perray
Une belle ville est une ville équilibrée

Vivre Saint Pierre du Perray Les amis de Saint-Pierre-du-Perray
Une nouvelle démocratie citoyenne
participative S’égarant  dans des combats égocentriques et

stériles, il serait temps  pour la majorité
municipale  de revoir ses stratégies de fausse
concertation dans : 
- Un programme autoritairement imposé,  
- Des informations parcellaires de l’évolution de la
réforme territoriale et ses conséquences,  
- Des diagnostics absents : sécurité, politique scolaire
et rythmes, culture…
- Des habitants concernés non-consultés
(riverains, associations utilisatrices, parents pour
la MAM,) sur  l’aménagement  de l’ancienne mairie
- Des élus de l’opposition clandestins dans la
“maison du peuple” sans  clefs ni code, ni moyens
pour travailler, en local extérieur 
- Des PV des conseils,  simplistes  relevés des
décisions 
- Un magazine municipal –VIP  aux outrances  et
supposés ridicules (tribune de la majorité in N°4)
- Des élus de la majorité peu intervenants ou absents
- Pas de comités de quartiers 
- Peu d’audiences accordées et des réponses évasives
Dénoncer est insuffisant. Voici NOS
PROPOSITIONS pour faire du Conseil et son
fonctionnement un authentique parlement
local en :
- Rendant la parole aux administrés : comités de
quartiers, consultations réelles, référendum local
- Informant les citoyens de ce qui s’élabore en
dehors d’eux : politique des territoires, urbanisation
- Etablissant et communiquant un diagnostic réel
de tout problème à résoudre 
- Communiquant les comptes-rendus de commissions
à tous les élus et dans le journal municipal
- Donnant à tous les élus, contre toute ségrégation,
les moyens de travailler
- Développant des débats posés d’évidence sociale
sur des besoins repérés 
- Elaborant les bilans des décisions prises  
Condorcet écrivait “La république n’est possible
que lorsqu’elle est interrogée en permanence
par la démocratie” La  majorité municipale
devrait y réfléchir...

Marie-France WINGHARDT                            

L’humain d’abord pour Saint-Pierre
Pour une démocratie participative !

OPPOSITION

MAJORITÉ
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